ARRETE n° 732 CM du 21 juillet 2006 portant modification de l’arrêté n° 1310 CM du 12 octobre 2001 relatif à la création de l’observatoire du bâtiment et des travaux publics.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 76-50 AT du 9 juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 4393 BPC du 4 avril 1980 relatif aux attributions de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté n° 770 CM du 13 août 1985 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1310 CM du 12 octobre 2001 modifié relatif à la création de l’observatoire du bâtiment et des travaux publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 juillet 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1310 CM du 12 octobre 2001 modifié est remplacé comme suit :

“Il est institué un observatoire du bâtiment et des travaux publics ainsi composé :

-
le ministre chargé de l’économie, président de la commission ou son représentant ;

-
le ministre chargé de l’équipement ou son représentant ;

-
le directeur de l’Institut de la statistique de la Polynésie française (ISPF) ou son représentant, secrétaire de la commission ;

-
un représentant de la chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics de Polynésie française (CSEBTP) ;

-
un représentant du Syndicat des industriels de la Polynésie française (SIPOF) ;

-
un représentant de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers (CCISM) ;

-
un représentant de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises de Polynésie française (CGPMEPF) ;

-
un représentant du syndicat des professionnels de l’électricité de Polynésie française (SPEPF) ;

-
un représentant de la chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP) ;

-
un représentant de la direction de l’équipement (DEQ) ;

-
un représentant du service des affaires économiques (SAE) ;

-
un représentant du service du plan et de la prévision économique (SPPE) ;

-
un représentant de la direction des enseignements secondaires (DES) ;

-
un représentant du service de l’urbanisme (SU) ;

-
un représentant de l’Office polynésien de l’habitat (OPH) ;

-
un représentant de la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (SAGEP) ;

-
un représentant du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (SEFI) ;

-
un représentant de l’Institut d’émission d’outre-mer (IEOM) ;

-
un représentant du conseil de l’ordre des architectes de la Polynésie française (COAPF) ;

-
un représentant de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (CSTP/FO) ;

-
un représentant de la confédération O Oe To Oe Rima ;

-
un représentant de la confédération A Tia I Mua ;

-
un représentant de la Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) ;

-
un représentant de la confédération Otahi ;

-
un représentant du conseil des entreprises de la Polynésie française (CEPF).

Le président a la possibilité de faire appel à toute personne extérieure pour participer aux séances de l’observatoire.”

Art. 2.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 juillet 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.

